
INDUSTRIE : un dernier délai pour Holophane

La verrerie HOLOPHANE / T : 02.32.64.78.00 des Andelys s’est vue accorder un nouveau et
dernier délai par le tribunal d’Evreux jeudi 28 septembre 2023, avec une nouvelle période
d’observation d’un peu plus d’un mois, qui va mener l’entreprise jusqu’à la date
anniversaire de son placement en redressement judiciaire. Pour rappel, la société avait été
placé en redressement judiciaire le 2 novembre 2022 et les représentants syndicaux CGT
d’Holophane estiment qu’il faut 4 millions d’euros pour que l’activité
reprenne. www.holophane.fr 
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